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%’j|i2£.p©^iti(eq fife I’Aclei^fei©!^ 
du -ÿ. (|afff®efefi^ife

“Lorsque j’aurai été élevé de terre, j’attirerai tout à moi”(l), 
disait Notre Seigneur; il parlait du Calvaire et il prophétisait 
que son élévation sur la croix serait le salut du monde entier. 
Il fallait qu’il se mît en haut lieu, où les nations le pussent 
voir aisément pour trouver dans ce regard la guérison et la 
•a vie. Le monde était si malade, “les bras si abattus et les 
genoux si chancelants, ” que la miséricordieuse condescen
dance de Dieu ne pouvait guère exiger d’autre effort que de 
lever les yeux et de regarder avec foi, avec confiance et re
pentir, le signe du salut; ce regard suppliant, Dieu daignait 
s’en contenter et en faire toute la confession requise pour 
être sauvé.

Déjà le peuple hébreu avait été préservé d’une destruction 
totale par ce remède, et Notre Seigneur se plaît à le rappeler: 
comme Moïse a élevé le serpent dans le désert,” de telle 

sorte que tous ceux qui seulement “le regardaient,” eussent- 
ils été frappés à mort, étaient guéris(2),” ainsi “faut-il que 
le h ils de l’homme soit élevé” et exposé à la vue de tous, 
afin que celui qui croit en lui ne périsse point, mais possède 

la vie éternelle(3).”
Et en effet, toutes les nations ont levé les yeux vers la 

sainte montagne; rois et peuples, riches et pauvres, justes 
et Pécheurs, tous, à la suite de Marie, de Jean, des saintes 
femmes,—ceux-là mêmes qui avaient d’abord haï et blas- 
phémé comme le larron et le centurion,—tous ont senti la 
divine attraction ; le regard levé
•"entrés dans les voies du salut, ils se sont serrés autour de la 
Cr°ix, ils ont vaincu le monde et ils régnent avec le crucifié,

D) Joan., xii, 32, — (2) Num., xxi, S. — (3) Joan., in. 14.

Jésus crucifié, ils sontvers
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qui, pour être monté jusqu'au •

“8d“ * .-ÏÏSïï
Mais j’oserai appliquer le 

tation du Sauveu de l’unkT™1^ proPhétiques de l’exal- 
cera quand il sera élevé de tenTv" attraCtion W 
Sacrement et dire: Quand ta 7Xposition du Très Saint 
de ses tabernacles et sera soLTV*118 rEucharistie sortira 
tout à lui; il faut l’exposer le jouTetT^-6*13086’ '' attirera 
gnes comme dans les villes afi 3 nU.lt:’ daus les campa- 
et tous alors le verront tant 11 ° C*UC. ^conque le verra— 
claire et éclatante,-soit sauvé mamfestera d’une manière

ÿion d7*/sartXtm'Li,Ci,a'1 rn‘ran' qUe ''expo-

ieu puisse faire à notre époque et ? U® grande grâce que 
de salut qu’il nous offre dans une raiment le grand moyen 
dresse, un suprême effort de son n°UVelIe effusion de sa ten- 
1 exP°sition de l’adorable Euchnr’ et cela- Parce que
complète et la plus parfaite de r ^ la plus
notre Dieu e, notre Roi?df
royauté et de ses d^v Vle, derachetée. dr0,to souverains

r et
exer-

Notre Seigneur, 
sa présence, de sa 

_ 1 humanité qu’il a
Et ensuite, parce qu’elle est i

P us persuasif pour attirer les âm le Plus puissant, le
captiver, les attacher à leur Sam** & j4sus"Christ, pour les 
leur montrant si visible, si access^ * à '6Ur Dieu’ en le 
Plus 1 ignorer ou le nier, sinon Da f qUe Personne "e puisse

" Par Une calice obstinée.
*

* *

sur

Notre Seigneur Jésus-Christ- “En Cr°lre Ct d affirmer, c’est 
nest en nul autre(l);” mais’jéSUs rV°m CSt le salut- ^ il 
Jésus-Christ dans la plénitude de et régnant’
qui ayant prié, souffert et étant mort ^ d’H°mme-Dieu, 
toutes les nations et de régner sur ell P°Ur obtenir de posséder 
jour de sa glorieuse résurrection et Z’ * ^ de son Père. au

de son ascension, l’inves-(1) Act,, iv, 12,
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titure royale sur toute assemblée créée, tant au ciel que sur 
la terre.

Le Verbe s’était incarné, et se reposant sur l’humanité 
sainte que le divin Esprit lui avait préparée dans le sein de 
Marie, il l’avait ointe et sacrée du chrême d’une royauté 
universelle et absolue. Dès ce premier moment Jésus-Christ 
était roi et méritait de recevoir les hommages de toutes les 
créatures ; roi, non pas seulement comme Dieu, :ette roy
auté il la tient éternellement de son essence divine,—mais 
roi comme homme uni au Verbe de Dieu. Et parce que cette 
royauté était en son humanité un écoulement du souverain
Pouvoir de Dieu même, les hommages qu’elle exigeait, étaient 
les adorations des anges et des hommes, publiques, glorieuses 
et solennelles. Il avait, dès ce moment le pouvoir suprême 
sur tout l’ordre spirituel et temporel et il pouvait aussi bien 
créer, changer et instituer les princes de la terre et les royautés 
Politiques, que fermer l’ère de la foi, abolir l’ancien culte, et 
ouvrir le temps de la grâce et de l’amour.

De plus, comme il convient à un tel roi, le Verbe divin
apportait à Jésus un magnifique apanage personnel. Une 
béatitude inaltérable en son âme qui devait se répandre en 
torrents de joie sur toutes ses puissances intérieures, et re
jaillir sur son corps en un éblouissant vêtement de gloire; une 
science évidente de toutes les vérités et de tous les secrets 
be la nature et de la divinité; une sagesse qui allait éclater 
en Paroles si justes, si lumineuses, que tous les esprits dussent 
en accepter les sentences avec une entière docilité; la beauté 
Parfaite et idéale, une grâce, une noblesse qui devaient lui 
conquérir sans effort l'admiration, l’amour et l’enthousiasme 
bc tous les hommes; et cette royauté, et cette vie, et ces 
beautés, et ces douaires divins étaient pour durer toujours, 
sans que l’ombre d’une vicissitude ou d’une altération pût 
Jamais en diminuer l’incomparable éclat.

Voilà ce que le Verbe apportait à Jésus: et voilà ce que 
Jesus reçut en effet; mais par amour pour son Père et pour 
n°Us> afin d’être la victime de la divine justice et de se rendre 

tout semblable à nous, il refusa l’usage de ces dons magni
fiques tout en en prenant la propriété radicale; ou plutôt,



quit pauvre, se fit inscrire sur les registedeT^ " “ 
main comme le plus vulgaire de =/ d emPereur ro 
rieure, il la refoula dans les retraites ^ 'nté"
laissa l’imagination, la volonté et le cm ^ de S°n esprit et 
à la mélancolie et à la tristesse- ^ ^ butte à la crainte- 
pable de ressentir les ,Ut P*™!* et ca
de la faim, de la soif, de la lassitudVd T"*’ “ les 
mort; les anges durent l’adorer en 'J* & SOuffrance et de ,a

'ks hommasea

lité! Il passa ainsi 
contredit, accusé

en se-

et encore, quelles 
presoue în qUe méIanSe dans leur fidé- 

- et finalem" ,0nm,: ',im « f« renié, 
gibet par la main du bourreau,c°'l<Jami1*! on l'attacha - 
hommes et de son Père er M a m°urut abandonné des 
était bien fini: et ce roi n’LirT^ BU tombeau- Tout
Verbe incarné, plein de vie était K- ^ qu un imPosteur; ce

Mais non! Pendant sa vie il av^r^-V t0Ut.jamais- 
avec armes son Père de ne c Prie avec instances et
«mua, la corruption du tomiTum™^ “

fût glorifié et exalté: ’’ ‘
de telles humiliati

au

que son corps 
avait demandé

on s de ,?°mment des prières
mort, n’eussent-elles pas été CS souffrances 
la mort et

son nom que 
soutenues

, et d’une telle
l’humipH t -UeS ba v*e se ^eva dans 

rection son père engendre de nr. a^Ion- au jour de sa résur- 
il l’engendre à la vie, à la gloire^T^ Eg0 hodie genui te{ 2);” 
lui donne toutes les nations à ré’ d * r°yauté universelle; “il 
trêmes de la terre à posséderfsf-^i? CS confins les plus ex- 
d honneur; son corps est rendu à l' ° cour°nne de gloire et 
mineux, agile et transparent smVi^ T-'6,’ mais lmPassible, lu- 
pas assez, il “va l’élever à sa dro‘tU ^*or'eux! ce n’est
de toute principauté et de toute ° d£mS IeS cieux> au-dessus 
et de toute domination; il met 6 Puissance, de 

toutes choses

SUP- 7, 8.

toute vertu 
sous ses pieds(D Ps. xv, 10.-(2) Ps. 6.

— (3) Ubi
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et *1 l’établit chef et tête sur toute l’Eglise(l);” il lui donne 
Un nom au-dessus de tout nom, et toutes les fois qu’il sera pro- 
n°ncé tout genou fléchira au ciel, sur la terre et dans les en- 
fers(2);” Son Père le présente aux armées angéliques “et 
el,es l’adorent(3)”: quel spectacle sublime!

( C’est Jésus, l’homme sur lequel s’abattit toute infirmité, 
* enfant de Bethléem qui fuyait la colère d’Hérode, I’adoles- 
^ent qui travaillait de ses mains dans l’atelier de Nazareth; 
homme qui s’asseyait fatigué sur le bord du puits, près de 

h"char; ce condamné à la face déchirée de coups, couverte
de crachats: cet agonisant, ce supplicié, ce crucifié, en un 
m°t. Jésus, l’homme, le dernier et l’opprobre de tous les hom- 
j1168: c’est la sainte humanité que les anges adorent, qu’ils 
°Uent, qu’ils chantent, qu’ils contemplent, qui les ravit et 
es plonge dans des extases sans fin !

Saint Jean a contemplé ce spectacle de l’exaltation de 
Homme-Dieu dans les cieux; l’Apocalypse est la description 
e la pompe divine de son triomphe; quand il a montré ce 

trône d’où s’échappent les foudres et les éclairs, et sur ce trône 
Agneau, assis dans la calme majesté de sa royauté sans fin, 

devant le trône les vingt-quatre vieillards qui adorent, dé
posent leurs couronnes et se prosternent sut le parvis d éme- 
r^Pde, et toutes les armées célestes qui entourent le trône et 

Gantent avec les vieillards le cantique de gloire à 1 Agneau 
'jaaïqueur, alors il fait parvenir jusqu’à nous comme un écho 

e ces chants, un rayon de cette gloire, un souvenir de ce 
PeÇtacle des cieux dans les paroles suivantes: “Et j ai vu, 

i ai entendu la voix des Anges en foule autour du trône, et 
des animaux mystérieux et des vieillards, et ils étaient 

l’ÀHabers, et ils disaient d’une grande voix: Il est digne, 
gneau qui a été mis à mort, de recevoir la puissance et la 

limité, la sagesse et la force, et l’honneur et la gloire et la 
x‘nédiction(4).”
r, ^ais quoi, ce n’est pas au ciel seulement que Jésus veut 
cgner: cette terre qu>jj a fouiée, arrosée de ses sueurs et

(1) Ephes., i, 20.— (2) Phil., il, 9. — (3) Hebr., i, 6.— (4) Apoc., v. 11 
seq.



humiliations^^gnomi^HqUÎ

pie son triomphe et qu’ellp e.^a mort> d hut qu’elle content- 
tout genou y fléchisse adorant a de sa g^ireet que

Aussi S. Jean a prophétisé c_ nS1 1 Agneau immolé. 
sera complet qu’à la fin m ■ nouveau triomphe, qui ne 
chaque jour, quand il ajoute'8 “Ft S achève et se perfectionne 

— la terre et s™, i t0Ute créature qui est dans 
les êtres créés, je les âi ent^ & teiT?’ et dans la mer, tous 
est assis sur le trône, à l’A qUÎ, disaient: A Celui qui 
gloire, et puissance dans les E,n^au’ bénédiction, honneur et 

"Et tes
terre, et adorèrent le Vivant ri \ °mberent la face contre

0r- le ulte de l’exposition ^ CS siècIes des siècles(l) !” 
parfait d reconnaître la vie T v"" terre le m°yen le plus 
les hommages et les adora ti^ Jesus-Christ, de lui rendre 
nité triomphante; car partout^ V*Ue m^r*te sa sainte huma- 
== E'oire, elle appelle Th" °6 *
-ations et des peuple, h°mm 

Et si 1 Apôtre bien-aimô
(2) dans la splendeur de laTît^a^6 d’.Un trône “coruscant" 
un trône dans la nuée;” le V k G- ^°*re> nous connaissons 

et 1 autre pour siens, et il v ^ f lncarn^ les reconnaît l’ua 
sances: “J’habite, dit-il 1-^ ^ Son ^jour et

a vu sa pauvreté, ses

le ciel, et sur

est, depuis le jour de 
ages publics et solennels des

complai-ses

Bremen,;
manifeste sa vie et sa royauté ydemeure- et c’est là qu'il 

oyauté. recherchons

un
(3).

comment.
»

* *
L’Eucharistie est le

de Jésus que de la nôtre, "pu * de Vle’ aussi bien de la vie 
vie. elle est le pain vivant• et =1 ne donne pas seulement Ü 
nous donner une vie nouvelle 6 Sauveur *’a instituée pou'

’ surnaturelle et divine, il 1’» 
Apoc., iv 2* Et H

sePtem lampadés ardenS^0^"* ^ 
W c-ccles., xxiv, 7.

(1) Apoc., v, 13, 14 
et voces et tonitrua et
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■nstituée aussi pour vivre parmi nous; l’Eucharistie est vi- 
' Vante! elle est Jésus vivant ici-bas ; et comme, depuis sa 

glorieuse Ascension, sa vie se confond avec sa gloire, son 
exaltation et sa royauté, l’Eucharistie est le sacrement de la 
gloire et du triomphe de Jésus-Christ. La présence réelle 
continue la vie de Jésus; le culte de l’exposition rend à sa 
r°yauté les hommages qu’elle mérite.

Le sacrifice produit Jésus sur l’autel, il est vrai : et on peut 
appeler la naissance du Christ eucharistique.

^ifice est de sa nature bien plutôt la mort et l’immolation de 
Jésus

ii
Mais le sa-t

que sa vie; il renouvelle le Calvaire: son action est 
Une immolation très réelle encore que non sanglante, et les
rites

;

sacrés, les signes, la division de l’Hostie, le tintement 
e 'a cloche, tout annonce le trépas de la victime adorable. 
e sacrifice est pour nous; le Sauveur s’y offre, s’y livre pour 

nos besoins; il ne démontre donc pas précisément sa

;

tous
vie et sa royauté.

La sainte Communion suppose sans doute Jésus vivant ; 
mais elle est une nourriture, et son institution est bien plutôt 
P°Ur faire de Jésus le moyen et l’aliment de notre vie à nous,
que Pour attester sa vie de gloire : il vient en nous, il est pour 

et il ne nous communique sa vie divine qu’en perdant 
sacramentelle; ce grain de frôment se brise en nous et 

•' répand ses vertus surnaturelles, il engraisse notre âme de 
leu même, il réconforte notre cœur des énergies divines, 
•rradie notre intelligence des lumières du sens de Jésus, il 

empère l’ardeur des passions, et spiritualise notre corps, le 
godant plus docile à l’esprit. Tout cela est certainement 
1’ «e’ ma's v‘e en nous, la vie pour nous. Je n’y vois pas 

a rrnation de l’immortalité et du règne du Sauveur.
Présence réelle est proprement la permanence, la per

pétuité de la vie de Jésus. Ici Jésus demeure pour vivre avec 
s hommes, suivre son Eglise et la gouverner secrètement: 

jj vuut recevoir les adorations, les hommages de notre culte; 
^^ous sert dans le sacrifice et la communion ; il veut être servi 
jcjns sa présence au Tabernacle; là Jésus est à nos usages; 

nous sommes aux siens. Sa sagesse infinie a su combiner 
mirablement toutes choses ; le Chef divin nous donne la

nous: 
sa vie

La

ici il
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vie par le sacrifice de la 
l'honorions communion; et il exige que nous 

exaltions dans sa présence perma- 
humain fléchisse devant 

mortelle et glorieuse, 
de cité

en retour et 
nente, et que tout 
Hostie, siège de 
réelle lui donne droit 
demeure, et

genou 
sa vie la sainte

La présence
nos temples sont^ terre; elle exiSe une 

est le plus haut point- la i M r?aison; *e Tabernacle en
qu’il y a là quelqu’un- toumTV^11 06 s’éteint Pas annonce 
villon royal ; les prêtres et 1„= t 'tUrgle converge vers ce pa- 
cérémonies saintes lavnnH ev‘tes> >es chants sacrés
leur structure

Celui qui vitdans |'es 
crête et cachée. ab e et très réelle, bien q

et les 
nos basiliques, 

pour an-savante, tout est
cœurs

que se-
Ce n’est 

fondant
pas assez.

.-«e son Zt"™
comme il est roi du ciel, un tr-
et une pompe royales. C’e«t ?n^ Ct une cour, une splendeur 
Saint Sacrement. ' 6 but de '’Exposition du Très

Ah! qu’ici éclate la royauté de T' , 
trône resplendissant de l„m I JCSUS notre P'été lui élève 

se déchirent; Jésus apnaraît 'ere’..îes Vo"es du Tabernacle 
lennels; l’encens forme sous fU mil'eu des chants plus so- 
rappelle cette nuée lumineus^ Pl<?,ds Un cllar de nuée qui 
les deux; tous les fronts se S“r aquelle >' s’éleva dans 
profond ; et quand il bénin t courbent; le silence est plus 
prosternés et le dsagePCtits 
Pour un instant seulement 
'es courtisans et les serviteurs 
defend que 1 auguste S 
adorateur; les lumières 
lui, lui formant 
du triomphe,
Saint Sacrement

vainqueur, se con- 
à Jésus, roi de la terre,

un

(

et grands adoreront
Poussière. Et ce n’est pas 
que ce Roi tiendra sa cour, 

entoureront
Tant

son trône ; l’Eglise
continueronTd-!™611!'6 jamais saf

couronne df» i • C etmceler autour de
intimement fléèl’ royaUtf’

qu’il nanît ; 1 ExPosition du Très
Peuple le sent, et fe tenture de *’en Sparer; le
1 la dlspose en manteau rov-,1- i . ?,e au-dessus de l’autel, 
dans laquelle brillera l’ostensoiriM^ de bois ou de Pierr6 
'e petit socle où pose le pied doï appelle «ne gloire ; e*

del ostensoir, un thabor; 1’*'

<
acrement I

une 
est si i

ti
c
li
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tansoir lui-même, ou la gloire, il les surmonte toujours d’un 
diadème: l’instinct de la foi est une grande lumière!

Du reste, c’est l’enseignement de l’Eglise elle-même lors
qu’elle venge, par la voix du Concile de Trente, la pompe et 
ta splendeur de la Fête-Dieu des attaques et des moqueries 
des hérétiques: “Il est pieux et juste, déclare l’Eglise assem
blée, d’honorer chaque année, par un culte tout particulier et 
tres solennel, l’auguste et vénérable Sacrement, et de le 
ter en triomphe avec grand respect et grande pompe par les 
rUes et les places publiques. Il est souverainement équita- 

qu’à certains jours tous les chrétiens attestent, par 
Manifestation aussi éclatante que possible, leur reconnais
ses et leur amour envers leur Seigneur et Rédempteur, pour 
Ce bienfait divin et ineffable de l’Eucharistie, qui est l’attes
tation vivante de sa victoire et de son triomphe sur la mort; 
c fst ainsi du reste qu’il convient à la vérité victorieuse de 
taiornpher de l’hérésie et du mensonge, afin que ses adver- 
taires, placés en face d’une telle splendeur et d'un tel con
st de joie, ou bien soient vaincus et se consument dans 

Ur impuissante rage, ou viennent à résipiscence par une 
c°nfusion salutaire(l).”

Mais l’exposition du Très Saint Sacrement, qu’est-ce 
C 0se qu’une Fête-Dieu prolongée ?

Ainsi la présence, la vie, la victoire, la royauté de Jésus- 
nr,st, voilà ce que proclame la présence réelle et encore plus 

taagnifiquement l’exposition du Très Saint Sacrement.
Dxposons-le donc! Donnons au monde cette leçon lumi-

neUse; montrons-lui notre Chef et notre Roi; qu’il sache
qu’il

por-

une

autre

est avec nous, au milieu de nous; que nous ne sommes 
S des brebis 
1 Egli

sans pasteur et une nation sans tête; que 
*se est une Reine et une Epouse que son divin Epoux 

pas répudiée; et qu’en nous voyant entourer ce trône vi- 
(l^nt *'s s’écrient comme les peuplades idolâtres au milieu 

squelles passait serrée autour de l'Arche figurative, l’in- 
lj durable armée d’Israël: “Voilà une nation sage et intel- 
‘gente, une grande nation!” Car c’est la vérité: “Il n’y a

n’a

d) Sess., XIII, c. v.



PRESCRIPTIONS eucharistiques
“CODEX JURIS CANONIC!”

(suite)
cérémonies

II- Des Rites et DES
Sous ce titre, le droit de la Messe

ce, les cérémonies de h°M matière
ue du prêtre à l’autel d ^esse> enfin la langue

A- Matière du saint Sacrifice 
Ainsi que l’enseigne la thénl • 

saint Sacrifice est le pain et le^16 ^ mat*®re nécessaire du 
(en vertu d’un précepte ecclésiasti U\*Ue* t*°‘t être mélangé 

°' ln P une très petite quan'

et de fabrication ré- 
corruption.

de la vigne et non cor-

tité d’eau(2).
1° Le pain doit être de 

cente afin qu’il n’y ait 
Le vin doit êt

PUr froment 
aucun danger de

re naturel, tiré durompu (3).
L Eglise a toujours annorM 

carter de la matière du saint v‘g'*ance extrême pouf 
dité. Le droit fait aux vicaires T' ” t0Ut danger d’invali' 
gation spéciale de veiller à ce nu ?raiIls °u doyens une obii' 

(l) Deut., iv 6 68 Patres de leur doyenné

na ui nuüum sit periculum 
8^- Vinum debet

suc

sacrificium offerri débet ex pane 

eus et recenter confectv6

est.
esse mere tritic

corruptionis. 
natiirale de genimineesse

vitis et non corruptum.

ti
Pi
Pi
Pi
H
fi,

d,

tpi

aü

i
Pot

5
tiir

I
fit!
cru

(I
®Zy
vite

(-

■Pat
CPtl!

«
cele
Cay,
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pas de peuple si honoré et si 
voisins et si présents 
et à notre amour!

grand à qui les dieux soient si p 
que notre Dieu l’est à nos prières(l) fi

A. T. s. s. s. D. Th. s.
(o suivre)

a

C (U

CX
)

CH

—
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i Prennent toutes les précautions voulues pour assurer la par- 
a,te intégrité de la matière du Saint Sacrifice(l).

2° En quelque lieu qu’il célèbre, le prêtre doit employer, 
que le demande le rite auquel il appartient, du pain 

zVme ou du pain fermenté(2).
^-e Missel fait observer qu’un prêtre de rite latin

selon

commet-
un péché mortel en consacrant l’Eucharistie avec du 

^ain fermenté(3). Et les théologiens enseignent
trait

que même
Procurer le Saint Viatique à un moribond il ne serait 

Permis à un prêtre latin de consacrer avec du pain fer- 
enté : il ne le pourrait que pour compléter le saint Sacri- 

Ce resté inachevé.
H est défendu, même dans le cas d’extrême nécessité: 

e consacrer une des deux matières sans l’autre; 
e les consacrer toutes deux en dehors de la célébration 

ue la Messe (4).

Fidélité aux rubriques.
Le célébrant doit se conformer exactement et religieuse- 

nt aux rubriques de ses livres liturgiques; 
a, e<" i* doit prendre garde de n’ajouter, de sa propre autorité, 

cUne cérémonie ni 
toute

Pas

aucune prière; 
coutume contraire est réprouvée(5).

tiir ^ Um debitæ cautelæ circa materiam Sacrifiai Eucharistici adhibean-

rituZ ( an' ®t6. In Missae celebratione sacerdos, secundum proprium 
debet 

Um Htet.

a?yni defectibus in celebr. Missarum occurentibus §1 n. 3. Si non sit 
vite- ’ secundum morem Ecclesiæ latinæ, conficitur, sed conficiens gra-

Peccat.

Consecrare.

. Can, 818. Reprobata quavis contraria consuetudine, sacerdos 
eat S accurate ac devote servet rubricas suorum ritualium librorum, 

^ e ne alias caeremonias aut preces proprio arbitrio adiungat.

447 §1. Vicario foraneo. . jus et officium est invigilandi

panem azymum vel fermentatum adhibere ubicumque sa-

817. Nefas est, urgente etiam extrema necessitate, unam 
am sine altera, aut etiam utramque, extra Missæ celebrationem,

Celeb



2° Rapprochons de
vertu duquel les clerr^! ^ °,rdo,nnance le can. 2378(1) en 
négligeraient, d’une manièr^8 danS,les ordres majeurs qui 
ecclésiastiques et, après avoir “ rites et cérémonies
pas, doivent être punis de I ° ° aVertls’ ne se corrigeraient 
faute. P S de la susPense selon le degré de la

Sans doute, il ne s’agit na • • 
la Messe, mais il est certai S ^ Seil,enient des rubriques de 
sont les plus sacrés et n-ir" qUC- CS ntes du saint Sacrifice
importe de veiller avec unp aff0n'U|Uent ce,IX sur lesquels ü 

C- Pc la langue ^(2).
Chaque prêtre doit célébrer 

gue liturgique de son rite 
III. Du Temps

le Saint Sacrifice dans la lan- 
de t A PPrOUVé par l'Eglise (3).

Célébration de la Messe.
A. Jours. 
1° Lejours excepté k"”™ * la Messe 

partimWP ,0UrS eKl“S 

Ainsi,

Peut être offert tous le5 
auquel chacun ap'Pur le rite

dans le rite ambro. *
sont liturgiques: on n’y ^élèb’ t0US ^ vendredis de Caréna6 
fiés. Le rite romain n’exclut r° T*6 *a messe des présancti' 
Sainte. que les trois jours de la semaine

2° C’est un privilège des Ca a- 
faire célébrer devant eux un C lnailx de pouvoir célébrer o11
TTiTii. Cleric; „ me55e '= M-Sai-,<5).

„ln,„crio
ÎT*— pn *££%£** - «« „„„

!.. r ti „S-r” Cr8rig*,im ** K e nEr™“"
toU5nii, . 4 ^ veiner a ce que

yi1 S0Ient fidèlement observés. » 
se latine. Cf. can, 253. §2. Pouf
cree Congrégation 

relebrandum

compétence toutefoi 
les rites orientau 
d’Orient. Cf.

s ne s’étend
x, ce

can. 257 §2
(3) Can. 819 Missæ t 

cuj usque ritus ab Ecclesi
(4) Can. 820. Missæ sacrifia

“(5P)“c,'” Ce,ebrari P°““'

------------------- -----

in feria

l’EglisCpour
sacrificium 
a probati. üiest lingua liturgica 5

’acTres iMUsTs? 86 Celebret -nam Miss»"'
sas m n°cte Nativitatis Dotni"1'

v majoris hebdomadæ
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Les Evêques soit résidentiels, soit titulaires, jouissent du 
même privilège, à condition toutefois qu’ils ne soient pas 
tenus de célébrer dans leur église cathédrale(l).

B. Heures.
1° La célébration de la Messe ne peut être commencée 

plus tôt qu’une heure avant l’aurore ni plus tard qu’une 
heure après midi(2). Ce canon modifie quelque peu la ru
brique du Missel, d’après laquelle on pouvait célébrer la 
Messe: ab aurora usque ad meridiem communiter. Ce der
nier mot laissait une certaine latitude: le nouveau droit 
fixe les limites au delà desquelles il n’est pas permis d’aller.

2° Le droit prévoit une exception pour la nuit de Noël:
a) Il est permis, ce jour-là, de commencer à minuit, la 

messe conventuelle ou la messe paroissiale.
Si la messe n’est ni conventuelle ni paroissiale, on ne peut 

la célébrer à minuit qu’avec un induit du Saint-Siège.
b) Dans toutes les maisons religieuses ou d’œuvres pies qui 

ont l’oratoire avec la faculté d’y conserver habituellement le 
Saint Sacrement, un prêtre peut pendant la nuit de Noël, 
célébrer les trois Messes, où s’il le préfère une seule, servatis 
servandis, et distribuer la sainte Communion à tous ceux qui 
la demandent.

Les personnes qui assistent à cette Messe satisfont au pré
cepte.

;i
S

t

i

I

(1) Can. 349. §1. Ab accepta authentica notitia peractæ canonicæ 
Provisionis, Ëpiscopi sive residentiales sive titulares:

1° Fruuntur privilegiis de quibus in can. 239: §1. n. 4. dummodo non 
teneantur celebrare in cathedrali.

(2) Can. 821. §1. Missæ celebrandæ initium ne fiat citius quam una 
bora ante auroram vel serins quam una bora post meridiem.

§2. In nocte Nativitatis Domini inchoari media nocte potest sola Missa 
conventualis vel paroecialis, non autem alia sine apostolico indulto.

§3. In omnibus tamen religiosis seu piis domibus oratorium habentibus 
cum facultate sanctissimam Eucharistiam habitualiter asservandi, nocte 
Nativitatis Domini, unus saccrdos très rituales Missas vel, servatis ser- 
vandis, unam tantum quae adstantibus omnibus ad præcepti quoque sa- 
hsfactionem valeat, celebrare potest et sacram communionem petentibus 
■Pinistrare.
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vant eux les trois messetpendantf"6" °U fa're célébrer de-

d) L“ o- k'S'X à1'* ,er ce jour-là, dans leur ’ r m°mS qu lls ne 
leur église cathédrale(l).

Célébration

soient tenus d’offici

IV. Du LIEU

La Messe doit être célébré 
une église ou

de la
DE la Messe.

e sur un autel 
consacrés consacré, et dans 

°u bénits conformément
un oratoire

aux règles du droit(2).
A. Sur un autel consacré.

sens§1. Definitions. Au 
mobile ou mobile(3).

1° L’autel immobile „u 11XP . . ,
neure, unie à la base de façon Î1T d°nt la table supé-
•% Tr a,é,'é en*ièrem'M consacré °rn,er

2»Par»„,e,m„b*„up„atiro^ntend;

a été consacrée, et cette si’gnificttion^ rT* PCtite’ clui seule 
b) soit la pierre sacrée unie à & plus Usitée;

sacree avec cette même pierre ^ qui n’a pas été 
su. Principes. 1° pou

aur u„ a",el. «, aute, d°i, C COL0"* 1= Sacrifice
3) S '' sag,t d'™ “tel fixe, il d„SSeCeSt‘à'd:re:

liturgique, l’autel
Peut être im-

a) soit la pierre

con

fier ;
consacré tout en-

b) S’il s’agit d’u 
doit avoir , n autel mobile, 

reçu la consécrati i au 
on selon les

moins la nipierre sacrée 
lois liturgiques(4).(1) Cf. can. 239. §1. 

n6"'e *exteoàJa Page précédente.
( ) ^an- ^22 §1 Missa célébra nrl

Cat îm071C0Tra,O"t b«"2h“Y„:lt,re « i„

2» Nomine altar“” Sn'”“”’’eCra,,‘: 
quæ sola consecratur. LU Portatilis>

mT‘ “» »S“,ni

n. 4. et 249. §1.
n- L Dont nous venons de don-

per modum unius mensa superior una cum stipitibus

ara PortotTPlUrimUl”' parva-
(« On. U». „ UtM. S

r- po*.
>ra 'an'un, ^ ™' t-tum.

conse-



Annales des Pretres-Adorateurs 111

c) Il ne faut pas oublier que l’autel, tant fixe que mobile, 
Peut perdre sa consécration(l).

2° Chaque prêtre, régulièrement, doit célébrer sur un autel 
de son propre rite. Mais dans le cate où il ne pourrait en 
trouver, il lui est permis de célébrer, dans son rite, sur un 
autel consacré de n’importe quel autre rite catholique ex
cepté sur les antimensions des Grecs(2).

L’antimension est l’autel portatif des Grecs. Il consiste
essentiellement en un linge rectangulaire (soie ou toile) de 
40 à 60 centimètres de côté, muni d’une pochette 
le revers et qui contient les reliques(3).

3° Sans un

cousue sur

induit apostolique, personne ne peut célébrer
sur un autel papal(4).

4° Il est défendu de célébrer la Sainte Messe à un autel 
au-dessous duquel se trouve une tombe; si un corps était 
'uhumé près de l’autel, il devrait en être éloigné d’au moins 
mètre(5).

un

B. Et dans une église ou un oratoire consacrés ou bénits 
selon les règles du droit.

§1. Définitions. 1° L’Eglise est un édifice sacré, dédié 
au culte divin et destiné à l’exercice public de ce culte, à l’usa- 
8e de tous les fidèles. (6)

U) Cf. Can. 1200.
(2) Can. 823 §2 Déficiente altari proprii ritus, sacerdoti fas est ritu 

Proprio celebrare in altari consecrato alius ritus catholici, non autem super 
jr*coruni antimensiis.

(3) Cf. Cabrol, Diction, d’arch. chrét. et de liturgie, t. I 2e partie col 
4J19 et suiv.
. ^ ^an. 823. §3. In altaribus papalibus nemo celebret sine apostolico
indulto.

(3) Can. 1202 §2. Subtus altare mullum sit 
cadavera

reconditum cadaver;
, autem quæ propre altare sepulta forte sunt, distent ab eo saltern 

J'ai'0 unius metri; secus Missam in altari celebrare non licet, donee cada- 
er removeatur.

d a- <”an' Ecclesiæ nomine intelligitur aedes sacra divino cultui
c icata eum potissimum in finem ut omnibus Christifidelibus usui sit 

divinum cultum publiée exercëndum.
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2° L’oratoire
n’est pas principalement! Vusage de ^ilte )div|rn’ mais rlui 
l’exercice public de leur religion(l). U US 68 fidèles’

Public, si, établi pour l’usai vi-,
famille privée, tous les fidèles ont ce ” ? ^

prouvé, d’y pénétrer au ,pendant le droit, légitime- 
penetrer au moins pendant le

pour
est:

ou même d’une
ment
offices divins....

§11. Principes, lo Dans toute 
sacrée ou au moins bénite(2) il 
les fonctions ecclésiasti 
les droits des curés, 
times(3).

temps des

église solennel!
m 6St perrrds d’accomplir

ainsi qùe6^^^"13111’ b‘en entendu- 
4 Privileges et coutumes légi-

ement con- 
toutes

Si l’église a été violée, il est ;nta ^ ,, 
divins, d’y administrer les sacre ' d y célébrer les offices 
avant qu’elle ait été réconciliée ^ y ^a’re *es funérailles,

Au cas où cette violation aurait r 
quelque office, celui-ci doit Pendant qu’on y célèbre
a Heu avant ,= canon la 'Cî**® cesser. Si elle 

après la communion, la
(1) Can. 1188. §1. Oratoriu

tamen eo potissimum fine ut universe'8 divin° CuItui destinatus. non 
publiée colendam. fidehum p0pu,0 usui sit ad religione,n

§2. Est vero oratorium:
1° Publicum, si pioscipue erectum ■, .

aut etiam privatorum, ita tamen ut 1 !-u C°^modum alicujus collegii 
d.vinorum officmrum. jus sit, legitime coml fideHbus' tempore saltern

2o Semi-publicum. si i„ commodum al- Um' i,lud adeundi; 
fidehum eo convenientium erectum sit C"JUS

3° Privatum seu domesticum si ' 
cujus tantum familiæ vel person* • PnVatis æd>bus in

® H». H. DiVnLr*
antequam eadem vel sollenini 
cultui fuerit dedicata.

(3) Can. 1171. 
ritus perfici 
consuetudinibus.

communitatis vel cœtus 
ueque liberum cuique sit illud

commodum ali-
erectum sit. 

celebrari in 
consecratione vel nova ecclesia nequeunt, 

saltern benedictione, divine
In sacra «de legitim 

Possunt, salvis juribus e dedicata 
Parœcialibus, omnes ecclesiastic! 

privilegiis et legitimis
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Messe doit être interrompue; si le canon est déjà commencé, 
lue le prêtre continue la Messe jusqu’à la communion(l).

2° Ce qui vient d’être dit pour les églises, s’applique éga
lement aux oratoires publics(2). C’est pourquoi dans tout 
oratoire public, pourvu qu’il ait été destiné au culte public 
Par l’Ordinaire au moyen de la bénédiction ou de la consé
cration, il est permis d’accomplir toutes les fonctions litur
giques, sauf prescriptions contraires des rubriques.

3° Dans les oratoires semi-publics, légitimement érigés, 
°n peut célébrer tous les offices divins et toutes les fonctions 
ecclésiastiques, à moins que les rubriques ne s’y opposent ou 
pue l’Ordinaire, n’en ait excepté quelqu’une(3).

Nous disons: légitimement érigés, c’est-à-dire: avec la per
mission de l’Ordinaire(4). L'Ordinaire, de son côté, ne doit 
accorder cette autorisation qu’après avoir visité l'oratoire 
Par lui-même ou par un ecclésiastique et l’avoir trouvé dé
cemment pourvu du nécessaire.

Bien que les chapelles particulières des Cardinaux et des 
Evêques, résidentiels

(1) Can. 1173. §1. In violata pcclesia, antequain reconcilietur, nefas 
divina celebrare officia. Sacramento ministrare, mortuos sepelire,

§2. Si violatio accidat tempore divinorum officiorum, hæc statim cessent ; 
ante Missæ canonem vel post communionem. Missa dimittatur; seen s 

sacerdos Missam prosequatur usque ad communionem.—La rubrique du 
Nissel est moins explicite, cf. De defect in celebr. Miss, occur §x n. 2.

(2) Can. 1191. §1. Oratoria publica eodem jure quo ecclesiæ reguntur.
§2. Quare in oratorio publico, dummodo auctoritate Ordinarii ad pu-

Nicum Dci cultum perpétua per benedictionem vel corisecrationem, ad 
n°vmam can. 1155,1156, dedicatum fuerit, omnes sacræ functiones celebrari 
Possunt, salvo contrario rubricarum præscripto.—Les deux canons aux- 
Puels il est renvoyé, déterminent à qui il appartient de consacrer ou de 
k®nir solennellement les édifices destinés au culte.

(3) Can. 1193. In oratioriis semi-publicis, legitime erectis, omnia 
divina officia functionesve ecclesiasticre celebrari possunt, nisi obstent 
rubricae aut Ordinarius aliqua exceperit.

(4) Can. 1192 §1. Oratoria semi-publica erigi nequent sine Ordinarii
“centia.

§2. Ordinarius banc licentiam ne concédât, nisi prius per se vel per alium 
ecelesiasticum virum oratorium visitaverit et decenter instructum repè
rent.

titulaires soient des oratoires privés,ou

si



ils jouissent 
semi-publics(l). 

4° Dans les

cependant des privilè 

oratoires privés.

Ses accordés aux oratoires

a) Régulière

expressément

un induit dusans
cet induit, à moins 
spécifié. que le contraire ne soit

(a) L’Ordinaire doit aim, 
toi.re «'onles règle, 
privés des Cardinaux

(b) On ne peut y célébra i ht
solennelles D’après la réponte dTf ^ j°UrS de fêtes Pi™ 
des Rites du 10 avril, 18<)6 ces fî la Sanrée Congrégation 
vent énumérées dans le Cérémn • ?! S°nt celles qui se trou-
™Ve ^ qui sont dt pZldeSà Evêques (lib. II cap. 
phanie, Dimanche de Pâques A Pt ’ a sayoir: Noël Ephi- 
*ee Conception, Assomptl?’S ???’
To™»). Né»„moin,, poSuS. Pierre et s. Paul,

auses justes et raison-

er etnrpr-éa approuver l’ora-
-~~5rtoiressont

(1) Can. 1189. ûratoria S n c
residentialium sive tifnlo.-; . ^"^rdinalium n*- r> .
juribus et privilégié g,,;), 'Um' licet Priva ta fr„ ‘ Ep,scoP°rum sive

(2, c„

Sm'SE” nd"lt0
>?22 Î2. .mica Ml». « “ « l.r.ba^tdT”'' P°“'

præcepto servantur. Deux coH?PlSCoporum lib. n !° mores' »" casu. 
soit inscrite au chanitr • ,• ni^1,:ions sont donr - ‘P' xxxlv 2. et de 
soit de précepte c’e n du ^ «te
cepte. ne rentre paTdaTr’ 'f fêtc de ia ^irto ’- « Celle
nonciation et le Patron d a|:Categ,orie des jours ^7°"' blen que de pré- 
clus. Ajoutons que si ]a î0;‘CU ." etant Plus de préc °!’ P3r contrc ' Au
de célébrer la Messe dans i?”* GSt transférée au IV ^ "e Sont plus cx" 
Dimanche. ainsi que l'a ,. oratoires privés est . D‘manche. la défense 
0"»«. dub. I adTe' S Cang. ^rS™"' « a„

m- « 3«- * 4 ddSLL,”13800 pour

gaudent.
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fables, différentes de celles qui ont motivé la concession de 
* 'ndult, l’Ordinaire peut y permettre, ces jours-là, transi
toirement, la célébration de la Messe(l).

(c) On ne peut y célébrer que la Messe, toute autre fonc- 
tion ecclésiastique y est interdite.—Un autre canon permet
toutefois d’y conférer la tonsure et les ordres mineurs(2).

(d) On ne peut y célébrer, les jours permis, qu’une seule 
Messe. Les ^Cardinaux néanmoins peuvent célébrer, dans 

oratoires privés, sans préjudice de la personne à laquelle 
a été accordé l’indult(3). Les Evêques ne participent point 
a ce privilège (4).

(e) Cette messe ne peut être chantée, mais doit être 
nesse basse.

(0 Enfin, sauf privilège expressément accordé par le Saint 
^'cge, on ne peut satisfaire au précepte dominical en as
sistant à la Messe dans les oratoires privés dont il s’agit ici(5).

les

une

(à suivre)
Henri Evers, s. s. s.

. d) Can. 1195. §2. Ordinarius vero, dummodo justæ adsint et ra- 
l0nabilcs causæ, diversæ ab eis ob quas indultum concessum fuit, etiam 

s°il('innioribus festis pcrmittere potest per modum actus Missæ cclebra- 
lionem.

Can. 1009 §3. Prima tonsura et ordines minores conferri possunt 
et>ani in privatis oratoriis.

13) Can. 239 § 1. Cardinales omnes. . .facultate gaudent:
U0 Sacrum celebrandi in quolibet privato sacello sine præjudicio illiu 

3l>> indulto gaudct.
14) Cf. can. 349. §1. n. 1.
(5) Cf. can. 1249.

MESSE ANNUELLE 
Pour les Associés défunts.

(Messe privilégiée par Rescrit du 8 février 1905).

Nous prions les Confrères qui ont leur numéro d’inscription 
e *200 à 1600 de vouloir bien célébrer durant le mois la 

Hesse prescrite pour les Associés défunts.



Prœdica Verbum, 
'll Tim., iv, 3).I Adoration

ferme'de^ ^^^^omme^offred^^ qu>il a mis'

libre^de ^^teH^ence,'eMaf'niora^^)o<'^r]^e ^^u^^Fadhésfon 

rection pour sa volonté- toute rCg'e de ses actions et di-
ense.gner aux hommes ce ou’ a - Prédication se ramène à
vent faire; -Le Symbole le Croire et ce qu’ils doi-
( e - 'se, les sacrements les , <l!Jue' 'es commandements 
propres des diverses classe! de per " '« '*»• '« devoir, 

homme et autres vérités éternel ' fins dernières de 
la mahere ordinaire de I, p,y”''CS “mblables, doivent être 

Mais toutes ces vérités „ at,on sacrée(I).” 
et de la morale chrétienne'"P“™p“se"t '«"semble du dogme 

incarner dans une personnalité „ •* rcnco"trer, se résumer,
! ' ' Notre Seigneur fé,, , l;''|Ut' la personnalité ado- 

Jesus.C rist, c'est prêche, Tn^?'' * *»» due prêcher

se fah, ement '= christianisme,
Et d'abord,q„ousJTe"" « i(*» «ÏÏ* "* *" *

prédication, c'est l'Ev^fe «"bstance d
divin Sauveur en persn„„ Mais 1 E» 
ferme-,.ü, en effet, si ce T'1™''" strictement, 
mort, la résurrection de Jésus « ™' '«.Paroles, les actes, la

tion sacrée. — (2) j çor * des

et
de r prêcher

e notre 
angile, c’est notre 

que ren-

(1)
Evêques et Réguliersx, 11. sur la Predica

nt; Annales les Pretkes-A dorateurs

«jffe d’Adwi-atiwi,
la PRÉDICATION

Notre Seigneur Jésus-Christ
Objet de la Prédication :

ü ê
r

<
t>

f5
 s.



Annales des Pretres-Adorateurs 117

fin de la Loi: finis enim Legis, Christus(l). Ainsi Jésus est 
partout dans l’Ecriture sacrée, et, avec saint Augustin, nous 
pouvons dire que si nous y trouvons un passage qui ne 
paraisse pas se rattacher à Lui, c’est que nous l’entendons mal.

Jésus est le tout du dogme; en le prêchant, en l’enseignant 
aux peuples, nous leur apprenons tout ce qu’ils ont besoin de 
savoir, tout ce qu’ils peuvent savoir ici-bas des mystères chré
tiens. Car bien connaître Jésus, bien le comprendre, penser 
exactement de Lui, c’est connaître et savoir selon la vérité 
catholique et le mystère de l'adorable Trinité, et la chute ori
ginelle, et l’Incarnation, la Rédemption, et la grâce, les 
Sacrements, l’Eglise, en un mot, toute l’économie du salut.

Et non seulement Jésus est tout le dogme condensé, per
sonnifié, objectivé, si on peut ainsi parler, mais II est la so
lution lumineuse de toutes les difficultés que peut opposer 
l’esprit humain aux redoutables mystères qu’il doit croire, 
sans pouvoir comprendre comment ils se concilient: comme 
la Providence, la souffrance et le mal moral, l’inégale distri
bution des grâces, la prédestination, l’enfer éternel, etc.

A ces difficultés vieilles comme le monde et que la raison 
agite sans cesse, sans pouvoir se flatter de les résoudre jamais, 
-—parce qu’elles tiennent à l’infinité de Dieu qui ne peut être 
mesurée par nos intelligences finies et bornées,—à ces diffi
cultés, à ces mystères, il n’y a qu’une réponse satisfaisante: 
Jésus-Christ. Montrer Jésus-Christ, ce n’est pas résoudre 
directement ces problèmes insolubles, mais c'est, du moins, 
à l’infini de la justice, substituer ou ajouter l’infini de l’amour, 
et mettre la paix dans le cœur, par une preuve de fait plus 
puissante que tous les raisonnements : Dieu veut notre salut, 
à tous, puisqu’à tous il a donné Jesus-Christ : • Sic Deus 
dilexit mundum ut filium suum unigenitum daret{2).

Voulons-nous maintenant considérer la morale ? Nous 
verrons facilement que, pour la bien prêcher, c’est encore 
Jésus, toujours Jésus qu’il faut mettre en pleine lumière.

C’est Jésus qui la promulgue, la définit, la précise dans 
•’Evangile, cette loi morale qui doit régler notre vie; c’est

(1) Rom., x. 4.— (2) Joan., ill, 16.

nous



son autorité divine qui en est 1 f ,
sa vie qui en est la plUs touchanï< C’CSt ^toi
cation. Car enfin, la loi morale s’â/ P US éloquente Prédi
ses et, par suite, sollicitées en de à des volontés li-
°nteS’ qui Pavent, au moins pour ^ C°ntraires- à des 

son empire et se révolter cont temPs> se soustraire à
mieux expliquer, mieux faire 6 ** °bhgati°ns. Comment 
toute la gravité de cette révolte °mpr?ndre toute la malice 
montrant JesuSi et Jésus dan rexe^6116 'C ^ qa’en 
tielle de réparateur du péché c est ! , de Sa Auction essen-

Z7rT^Zams,rum<1>: posai‘ "

lui ? demande ^« 2) mais”,"
t0U,0“rS “ Calvaire son lifces

« '« Pri" du saTn, T COm-re"d,e et 
ut‘ C est au Calvaire

re de

vo

la malice du péché 
qu on pourra comprendre l’enfer»
dof;irs,rird°Mé

cun refuge à la 
reuses et,

sous une forme nrfv^’ prédicateur 
1 ache té humaine rend i'^’ ne laisser au-

»w. utirrgéné- 

"S“ d=iVui^5 »"-''™-,sCT«nî:
sant 1 COrC quà montrer Té!, 6 SUr notre nature

* e-
donnant arabondamment r n°US Acheter de 1W

damaret(4) ? Ure: sic nos amantemTn°US
Adorons avec ferveur i ^ Te~

l’objet total, adéquir .’-Ia divine Hostie , • 
prédication. ’ °bjet eminent et ’Acelui qui est
---------_____ suprême de

(1) Isaïe, liii, 6. — (o) n 
Adeste fidèles. Rom-

vertu

en fai-

notre
vni, 32. — (3) Act., x. 38.— (4) Prose>

118 Annales des Pretres-A dorateurs

3 3

3 C 
-

l--) 
c/)



Annales des Pretres-Adorateurs 119

II—Action de Grâces

Non judicavi me scire aliquid inter vos nisi Jesum Christum, 
et hune crucifixum{\) ; voilà, indiqué par saint Paul lui-même, 
tout le secret de la fécondité de son apostolat. “Il ira, dit 
Bossuet dans son panégyrique du grand Apôtre, il ira en cette 
Grèce polie, la mère des philosophes et des orateurs, et, 
malgré la résistance du monde il y établira plus d’églises 
que Platon n’y a gagné de disciples par cette éloquence qu’on 
a crue divine. Il prêchera Jésus dans Athènes, et le plus sa
vant de ses sénateurs passera de l’Aréopage en l’école de ce 
barbare. Il poussera encore plus loin ses conquêtes; il abat
tra aux pieds du Sauveur la majesté des faisceaux romains, 
en la personne d’un proconsul. .. ; Rome même entendra sa 
voix et un jour cette ville maîtresse se tiendra plus honorée 
d'une lettre du style de Paul adressée à ses concitoyens que 
de tant de harangues fameuses quelle a entendues de son 
Cicéron.”

Saint Paul est éloquent parce qu’il aime; il est un admira
ble prédicateur, un conquérant d’âmes parce qu’il aime pas
sionnément le grand objet de la prédication chrétienne: Jésus- 
Christ, et que l’aimant ainsi, il a compris que Jésus est le 
besoin des âmes et qu’il est aussi le plus puissant attrait des 
cœurs.

Sans doute, la doctrine catholique est sublime; bien com
prise, elle donne une merveilleuse satisfaction à l’esprit par 
la magnifique harmonie de toutes ses parties et sa parfaite 
correspondance et adaptation aux tendances les plus intimes 
de notre nature; sans doute encore, la morale catholique ré
pond, elle aussi, et répond seule, pleinement à ce sentiment et 
à ce besoin de la grandeur morale et de la vertu qui est en nous, 
et là encore, il y a une preuve profonde de son origine divine; 
mais combien peuvent s’élever jusqu’à ces démonstrations 
abstraites et saisir spéculativement cette beauté du dogme 
et de la morale chrétienne, de façon à ce que le cœur soit con
duis à la suite de l’esprit ?

La vérité, c’est que si peu qu’elles demeurent à l’état d’abs
traction ou de réalité lointaine et historique, la doctrine et la

(1) I Cor., il, 2.
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III — Réparation

Notre mission de prédicateurs se ramène tout entière à 
faire connaître et aimer Jésus-Christ, à obtenir la soumission 
des esprits à ses enseignements, des volontés à ses lois; d’où, 
Pour nous, l’obligation de nous revêtir de Jésus-Christ, d’en
trer dans ses sentiments: Hoc enim sentite in vobis quod et in 
Christo Jesu( 1), et de manifester, jusque d'ans notre chair 
mortelle, la perfection de sa sainte vie: Ut vita Jesn manifes- 
tetur in carne nostra mortali(2).

Or, nous entrerons dans les sentiments de Jésus, nous se
rons de parfaits miroirs de Jésus, en purifiant sans cesse notre 
mtention, en nous désintéressant complètement de notre 
Propre gloire pour ne chercher, par notre apostolat, que la 
très pure et très haute gloire de Dieu : Ego non qucero gloriam 
rneam{Z)< disait le Sauveur.

Donc, aucune préoccupation de succès humains: vaine 
complaisance, confiance exagérée en nous-même, orgueilleuse 
Présomption, refoulons sans cesse ces mauvais sentiments qui 
ne peuvent que nuire à la droiture et à la sincérité de notre 
Parole et à sa puissance sanctificatrice; soyons humbles; c’est 
Par l’humilité, plus sûrement que par tous les dons les plus pré
cieux de la nature, que nous atteindrons les légitimes succès 
pue peut désirer un Apôtre. Examinons, aux pieds de Jésus, 
si, dans le passé, c’est toujours bien Lui que nous avons prê
ché, et si nous avons toujours su nous oublier nous-mêmes. 
Hélas! ne serions-pas de ceux dont parle Benoît XV, quand 
ü dit: “Quelle est leur préoccupation principale ? Chez les 
l,ns, c’est l’amour d’une vaine gloire: pour se satisfaire “ils 
cherchent à dire des choses élevées plutôt que des choses 
adaptées à leur auditoire, tâchant de faire merveille auprès 
des intelligences faibles, et non de travailler à leur salut. 
Ils rougissent de dire des choses humbles et accessibles à tous, 
de peur de passer pour n’en savoir point d’autres. . .Ils rou
gissent de donner du lait aux enfants.” (Gillertus abbas in 
Cant. cantic. Serm. XXVII, 2). Le Seigneur Jésus démon
tait par l’humilité même de son auditoire qu’il était bien

(1) Philip., h, 15 —(2) II*Cor.. IV, 2. — (3) Joan., VIII, 50.
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avant d’être un diseur: Sit orator antequam dictor{\). Prions 
avant de composer, pour que Dieu éclaire notre esprit, prions 
avant de monter dans la chaire de vérité, pour que Jésus 
soit avec nous et qu’il parle vraiment par notre bouche; prions 
enfin, en descendant de chaire, pour remercier le divin Esprit 
de son assistance et lui demander de féconder la semence que 
nous venons de jeter dans les âmes, et à laquelle lui seul peut 
donner l’accroissement: Deus autem incrementum dedit(2).

“Ce n’est point par l’abondance des paroles, dit encore 
Benoît XV, ni la subtilité des raisonnements, ni la véhémence 
du discours, que s’opère le salut des âmes: le prédicateur 
qui s’en tient à cela n’est autre chose que A es sonans et cym- 
balum tinniens (I Cor. XIII, x). Ce qui donne vigueur et 
efficacité pour le salut, à la parole humaine, c’est la grâce 
divine; Deus incrementum dédit. La grâce de Dieu s’obtient 
non par l’étude et l’art, mais par les prières. Aussi celui qui 
ne s’adonne que peu ou point à la prière, consume en vain 
ses labeurs et ses soins dans la prédication, car devant Dieu 
tout cela n’est d’aucun profit, ni pour lui, ni pour ses audi
teurs.

Aussi, pour conclure en peu de mots, 
ces paroles de Pierre Damien: “Deux choses par-dessus tout 
sont nécessaires au prédicateur, l’abondance de la doctrine 
spirituelle et l’éclat d’une vie vraiment religieuse. Si quel
que prêtre ne peut avoir à la fois et l’éclat de la vie et l’abon
dance de la doctrine, la vie sans aucun doute vaut mieux que 
*a doctrine. . .La beauté morale de la vie vaut plus pour l’ex- 
eiuple, que l’éloquence ou la politesse du discours. Il est 
nécessaire que le prêtre, prédicateur, répande la rosée de la 
doctrine spirituelle, et brille des rayons d’une vie vraiment 
religieuse; à l’instar de l’Ange qui annonçant aux bergers la 
naissance du Seigneur, apparut dans une clarté resplendis
sante, et exprima par des paroles ce qu’il était venu annon
cer.”

nous empruntons

(Lpp. lib. I. Ep. I ad Cinthicum Urbis Praef).

(1) De doctr. Christ., IV. 15. — (2) I Cor., ni, 6,
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Problème social est radicalement insoluble. Il ne suffit pas 
c^e réunir de grandes assemblées et de répéter aux pauvres sur- 
tout, aux humbles, aux inférieurs, aux ouvriers: “Connais-
Sez bien vos droits, exigez que tous soient respectés, ne souf
frez pas qu’un seul soit violé, revendiquez-les par tous les 
moyens en votre pouvoir, par les protestations, par la ré- 
v°lte pacifique, par les grèves, par la force même si une néces- 
s'té regrettable vous y contraint."—Ces propos sont pour le 
^oins inquiétants, parce qu’au lieu d’apporter la paix, ils ne 
ont qu’accentuer le conflit entre les classes de la société. 
ette distinction entre riches et travailleurs ainsi 

§rand jour ne peut avoir qu’un effet social désastreux. Car 
sait par une triste expérience qu’il suffit du moindre souf- 
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^minages et s’offre à nos communions. En un mot, c’est 
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fraternelle ne reçut une Zn«io* le d°gme de l’égalité 
Plus expressif, consacré nm- i-, P‘US sacrée. Son signe Ie 

„ P 1 USage aaivcrsel, est la partiel'
( - Encycl., Mira caritatis,

cœurs



Pation au même repas. Ici grands et petits, riches et pauvres, 
infants et vieillards se mêlent à la même table comme au 
estin de famille; et le festin c’est Dieu-même.” (Mgr Gerbet).

Le rôle de l’Eucharistie dans la question sociale ressort 
c airement des considérations qui précèdent. Toutefois son 
opportunité devient évidente si l’on songe qu’il s’agit ici d’un 
travail qui a pour objectif les âmes elles-mêmes. Car, on l’a 
&°uvent répété, “ faire de l’action sociale catholique c’est, 
avant tout, diriger ce travail, dont doit bénéficier la société, 
Vers une fin spirituelle. Quelles que soient, en effet, les for
ces qu’elle revête infiniment variées suivant les circonstances; 
SJ différent qu’apparaisse, d’un pays à l’autre, le terrain où 
s exerce son activité, c’est l’âme en définitive, fût-ce en pas- 
Sdnt Par une longue série d’œuvres matérielles, que l’action 
s°ciale catholique veut atteindre, ce sont les 
vertus chrétiennes qu’elles cherche à réinstaller dans toutes 

classes et tous les ordres de la société, c’est le règne de 
esus-Christ qu’elle s’efforce d’établir au cœur des nations”, 

donc osera dénier à l’Eucharistie ce pouvoir d’assainis
sement moral des masses populaires ? Ne contient-elle pas 
e grand Thaumaturge, le véritable Ami des foules qui répète

eriCore son Misereor super turbam ? Et qu’on n’objecte
que

mœurs et les

pas
nous invoquons ici un idéal de Paradis terrestre, impos- 

. e ù réaliser désormais dans ce monde. Nous répondrons 
^'niplement que, par la volonté de Dieq, l’homme a le devoir 

’ Par la grâce de Dieu, le moyen de s’en rapprocher davan- 
Su. Eh bien ! cette grâce, capable de faire pratiquer ce devoir 

0<nal, elle est à notre portée dans le sacrement de nos autels. 
], 1 0Us verrons le mois prochain plus en détail comment 

Ucharistie fournit un appoint précieux à la solution du pro- 
me qui nous occupe.

(à suivre) L. B. s. s. s..
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UNE VOIX DE CHINE

C hefoo, le 1er janvier 1917.Mon Révérend Père,

Comme par le passé, je viens 
mon abonnement 
adressant

au Nouvel An vous solder
un merci “ex tordt™^8 Eucharistiques- en vouS

tour, en bénissant fett^Rev ^ ^ -èfChe de vous Payer de re' 

sacerdotal, qui est si doctrinale"*'etTinT ^ ^ ™ 
conque aime vraiment Jésus-Hostie! ^ P°Ur qU*'
bieiTuS^ d^ïprièreTP de CGfminaire estent toujours 

P. Mathias Suin cependant-61'^ C°nf,rères de l’Association; le 
bilité de faire l’heure (I’aT désormais dans l’impossi-
sa bonne volonté et l’ardeur dT^ 
il doit
La consomption le

continue: malgré toute 
amour pour Jésus-Hostie, 

.,n?UrteS \*sdes au T. S. Sacrement(l)- 
apparemment cette bellT /ap'dement a 
comme d'instinct dès l'enfant' Ca"d,de' 
c eleste Cénacle où l’ador

Veuillez lui donner s v n ,
S. Sacrifice, mon Révérend Pè ln,mementi° dans la prière, au
naissant et respectueux r u ’ amsi qua votre bien recon- 

«eux en J.-H. et M. I.

L. Louis M. Frédéric.,

O. F. M.,M.Ap.

(1) Nous faisons remarquerai i 
continue à leur chambre. p.lr ■' ' COnhères malades peuvent faire l’heiire 
plénière.—N. D. L. R. pnvilège spécial

sonse contenter de

la tombe ; bientôt
et eucharistique

Prendra son essor vers le 
at,on n’est jamais interrompue.

ils gagnent l’indulgence

Publié avec Vapprobation de S. G. Mgr l'Archevêque de Montréal•
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QUEBEC: R. P. Gaudiose Labrecque, s. s. s., Noviciat des Pères du T. 
S. Sacrement, Chemin Ste-Foy.

Trois-Rivières: M. l’abbé Léon Lamothe. Précieux-Sang, Trois-Rivières.
Rimouski: M. l’abbé J. Lionel Roy, directeur du grand Séminaire de Ri- 

mouski.
Chicoutimi: M. l’abbé F.-X. Frenette, procureur à l'Evêché de Chi

coutimi.
Nicolet: M. l’abbé F.-A. St-Germain, .Evêché de Nicolet.
MONTREAL: R. P. Philippe Cayer, s. s. s., 368 Ave. Mont-Royal Est. 
Saint-Hyacinthe: M. le chanoine L.-T. Proulx, Séminaire de St-Hya- 

cinthe.
Sherbrooke : M. l’abbé J.-Chs. McGee, Sutton, P. Q.
Valleyfield: M. l’abbé J.-S. Edmond Aubin, Collège de Valleyfield. 
Joliette: Mgr Eustache Dugas, V. G., Eglise St Pierre, Joliette. 
OTTAWA: M. le chanoine L.-N. Campeau, chancelier de l’Archevêché. 
Pembroke: M. l’abbé Henri Martel, La Passe, Ont.
Mont-Laurier: M. l'abbé J.-Eug. Limoges, Curé de la Cathédrale de 

Mont-Laurier.
TORONTO: Rev. A. O'Leary, St. Mary’s Church, Collingwood, Ont. 
London : Rev. Théo. Valentin, St-Joseph’s Hospital, London, Ont. 
Hamilton: Very Reverend Michel J. Weidner, Hespeler, Ont. 
KINGSTON: Rev. Archibald Hanley, Archbishop’s Palace, Kingston, Ont. 
Peterboro: Rev. Patrick J. Kelley, St. Paul's Church, Norwood, Ont. 
HALIFAX: Rev. Gerald Murphy, St. Patrick's Church, Halifax. 
Charlottetown: Rev. M. Monaghan, Vernon River, Co. Queen, P. E. I. 
Saint-Jean: M. l’abbé M.-E. Savage, Moncton, N. B.
Antigonish: Rev. Michael Gillis, Antigonish, N. S.
SAINT-BONIFACE: Mgr Frs.-Az. Dugas V. G., Archevêché de St- 

Boniface.
EDMONTON: Rev. Père L. Simard, O. M. L, Archevêché de St-Albert. 
REGINA: Rév. Zéphirin Marois, Archevêché de Régina, Sask.

Direction Générale de l’Œuvre pour le Canada:

R. P. DIRECTEUR, - - 368 Ave. Mont-Royal Est, Montréal.



NOTICE
S UR ^

L'Association des Pretres-Ad
orateurs1 • Obligations.

Très Sa/nt Sacremen^exposé' oiTrenf611"6, COnt‘nue d’adoration d ,

. ,4 Envoyer régulièrement au Và bernacle
indication des heures faites ù SU'8C de l’Œuvre 7» ; •„

3- Célébrer une mes* '= m°is" ' ”W avec
messe est privilégiée. ' ' aqUe an"ée, pour les associées défunts. Cette

2. Avantages principaux
ciuLï^.tTpÆïn6 poiir '«* dW

B£>"

tous 'es jours, à

“ysS n *—• *«simple signe de croix. chaPeIets l’indulgence d'”^rntula-

S Le Gcs Oom

Partir de 1 heure de

ers par un

Ligue Saeerdotale Eucharistique
fidèles7.' sdoTleTécre? dï°16"dS°ï9ofquente et 

Conditions: 1 Etre în= • j °"

tooK
Avantages: Les ■ P^ger la pratique

Quotidienne, parmi les

membres de la Li

4»2fer ate?' 3i^tuX,p6P,'r'” d“My"

naissance plus grande et une ?réquente??rdces sme^Td^rf “ P6UpIe ,a Bén'-

5. Ils peuvent faire gagLr un f tl0n pIus assidue d glŒVe[s un" con-
“ de leurs pénitent,^;’ e fols par semais Eucharistie,
presque tous les jours ( c à d"1 coutume de comm Un-e *nAgence plénière
S7 TT6 {Jte p°- Plusfeur^ sZii 5 ^ ^ ou6. Appliquer aux chapelets les -f! à la fois. ° Cette conces- 
Par un simple signe de cmix.* ^ lndulSences dites des -PA ,

(Pour user de ce d»,„- 1 eres Croisière ”
Liî“ ^

&Ue Peuvent

ront


